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Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (Phase II)


Dossier :  R-3492-2002


N/dossier :  14306-YFPS

________________________________________________________________

Chère consœur,

Vous trouverez ci-joint l’original ainsi que sept (7) copies de l’état des frais d’Option consommateurs eu égard à la phase II du dossier décrit en rubrique.

Dans la présente, nous souhaitons aborder deux thèmes spécifiquement à l’égard des frais soit ceux d’Option consommateurs ainsi que notre participation dans la Coalition.

En ce qui concerne les frais de la Coalition, nous avons eu la chance d’examiner la lettre du 19 mars 2004 qui vous était transmise par Me André Turmel à cet égard.  Nous désirons préciser que nous nous rallions aux éléments décrits à la lettre de Me Turmel à ses paragraphes 1.1, 1.2, 1.3 et 1.4.  Ainsi, comme la Régie a pu le constater, les intervenants membres de la Coalition ont mis les efforts et les ressources nécessaires afin que la preuve offerte à la Régie de l’énergie soit de qualité et utile à ses délibérations.

De plus, on ne peut douter que la mise en commun des énergies et compétences de chacun ont entraîné une plus value appréciable à la Régie.  De là, les frais liés à la participation des divers intervenants à la Coalition devraient être reconnus et recevoir l’aval de la Régie.
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En ce qui concerne l’apport d’Option consommateurs, cette dernière s’est comportée en intervenante responsable en ciblant les enjeux qui lui étaient propres tout en offrant à la Régie par le biais de M. William Harper une preuve crédible et pertinente à ses délibérations.  À titre de rappel, malgré qu’Option consommateurs partageait avec les autres membres de la Coalition certaines affinités quant à certains thèmes particuliers, Option consommateurs a toutefois produit sa propre preuve et argumentation sur d’autres volets du dossier tarifaire de la présente phase II qui, nous le croyons, auront suscité auprès de la Régie intérêt et considération.  

Enfin, si vous avez des questions ou commentaires concernant la présente demande ainsi que la participation d’Option consommateurs au sein de la Coalition, n’hésitez pas à contacter le soussigné et ce, à votre convenance.

Nous vous prions de recevoir, chère consoeur,  l’expression de nos salutations distinguées.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD 

(s) Olivier Tergny

Olivier Tergny

Avocat

/gb

c. c. : 
Me Éric Fraser  (par poste et par courriel)


Tous les intervenants (par courriel) 

